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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 05 mars 2003

N°2003.03.A.2.1.
OBJET : 
PROPOSITION DE PERIMETRE DE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE DE L’AGGLOMERATION TOURANGELLE
Le cinq mars deux mille trois, à vingt heures trente minutes, les membres du Conseil Communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Esvres, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER

· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. COUSTEAU - M. NOYANT - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. REVECHE - M. AUDET - Mme ENAULT

· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. METAIS - M. MARTRES - M. VIAUD

· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A.MAURICE - M. ARRAULT

· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme FAUTRERO - M. PLOQUIN

· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD - M. LANDRE

· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. CHAUSSON - M. LE NOACH
Absent excusé : néant
Pouvoir : néant
Secrétaire de séance : M. COUSTEAU
L’élargissement de la Communauté de Communes de l’Est Tourangeau, par arrêté préfectoral du 16 décembre 2002, modifie le périmètre du schéma de cohérence territoriale de l’agglomération tourangelle défini par l’arrêté préfectoral du 21 juin 2002. En l’absence d’établissement public de coopération intercommunale porteur du schéma de cohérence territoriale, l’arrêté préfectoral du 21 juin 2002 est devenu caduque. Aussi est-il nécessaire de proposer à nouveau un périmètre de schéma de cohérence territoriale.
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :
· De demander à Monsieur le Préfet d’arrêter le périmètre du schéma de cohérence territoriale de l’agglomération tourangelle ;
· De proposer d’arrêter ce périmètre au territoire des 5 établissements publics de coopération intercommunale désignés ci-après :

· Communauté d’Agglomération TOUR(S) PLUS,

· Communauté de Communes de la Confluence,

· Communauté de Communes de l’Est Tourangeau,
· Communauté de Communes du Val de l’Indre,

· Communauté de Communes du Vouvrillon.

Le périmètre ainsi défini correspond aux limites territoriales des communes de Artannes-sur-Indre, Azay-sur-Cher, Ballan-Miré, Berthenay, Chambray-lès-Tours, Chançay, Chanceaux-sur-Choisille, Druye, Esvres-sur-Indre, Fondettes, Joué-lès-Tours, La Membrolle-sur-Choisille, La Riche, Larçay, La Ville-aux-Dames, Luynes, Mettray, Monnaie, Montbazon, Montlouis-sur-Loire, Monts, Notre-Dame-d’Oé, Parçay-Meslay, Reugny, Rochecorbon, Saint-Avertin, Saint-Branchs, Saint-Cyr-sur-Loire, Saint-Etienne-de-Chigny, Saint-Genouph, Saint-Pierre-des-Corps, Savonnières, Sorigny, Tours, Truyes, Veigné, Véretz, Vernou-sur-Brenne, Villandry et Vouvray. 
Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
